PRESENTATION 6

ATTENTION PORTEE AU GENRE 

DANS LES ELEMENTS DU 

DOCUMENT DE STRATEGIE DE REDUCTION DE LA PAUVERTE (DSRP)

	Eléments des DSRP


	Attention aux questions de genre

	· Processus consultatif 

Toutes les étapes des DSRP doivent être participatives
	La majorité des DSRP ne mentionnent pas la participation des femmes dans le processus de la consultation 

Dans la plupart des DSRP, la participation n’est pas désagrégées par sexe. 



	· Diagnostic 
	Pas d’analyse ‘genrée’ de la pauvreté et de ses causes 



	· Actions publiques 
	Certains DSRP mentionnent quelques actions spécifiques pour le genre dans la réduction de la pauvreté, mais la plupart n’y font que de vagues allusions



	· Suivi
	L’intention d’intégrer le genre est très faible, voire inexistante




· Dans la période de transition entre les DSRP préliminaires et définitifs, pas de véritables plans pour améliorer la prise en compte des questions de genre dans la consultation et le diagnostic. 

ATTENTION PORTEE AU GENRE

DANS LES SECTEURS COUVERTS PAR LES DSRP

	Secteurs couverts par les DSRP


	Attention aux questions de genre

	· Santé, nutrition, population


	Quelques DSRP contiennent des données désagrégées par sexe relatives à la nutrition, à l’accès aux services de santé et aux  inscriptions scolaires. 



	· Education


	

	· Marchés du travail 


	Quelques DSRP mentionnent le genre par rapport au travail rémunéré et non rémunéré 

Peu contiennent une analyse genrée des questions économiques, macro et micro



	· Agriculture


	

	· Filets de sécurité


	Peu d’attention aux questions de genre

	· Infrastructure


	

	· Gouvernance 


	

	· Services financiers


	


· Quelques DSRP excluent le thème des activités économiques illégales qui ont de fortes implications pour le genre, par exemple le trafic des personnes dans les pays où il représente un sérieux problème. 

· Dans la période de transition entre les DSRP préliminaires et définitifs, peu d’amélioration dans le traitement des questions de genre. 
LES OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR LE DEVELOPMENT (OMD)

	OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT ENONCES DANS LA DECLARATION DU MILLENAIRE :

CIBLES ET INDICATEURS

	OBJECTIFS ET CIBLES


	INDICATEURS

	OBJECTIF 1 : REDUCTION DE L’EXTREME PAUVRETE ET DE LA FAIM

	Cible 1 : Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour


	1. Population disposant de moins d’un dollar par jour en parité du pouvoir d’achat
2. Taux de pauvreté

3. Part du cinquième le plus pauvre de la population dans la consommation

nationale

	Cible 2 : Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population qui souffre de la faim


	4. Pourcentage d’enfants (de moins de 5 ans) présentant une insuffisance pondérale

5. Proportion de la population n’atteignant pas le niveau minimal d’apport calorique

	OBJECTIF 2 : ASSURER L’EDUCATION PRIMAIRE POUR TOUS

	Cible 3 : D’ici à 2015, donner à tous les enfants, garçons et filles, partout dans le monde, les moyens d’achever un cycle complet d’études primaires


	6. Taux net d’inscription dans les écoles primaires
7. Proportion d’élèves commençant la première année d’études dans

l’enseignement primaire et achevant la cinquième

8. Taux d’alphabétisation des 15 à 24 ans

	OBJECTIF 3 : PROMOUVOIR L’EGALITE DES SEXES ET L’AUTONOMISATION DES FEMMES

	Cible 4 : Eliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements primaire et secondaire d’ici à 2005 si possible, et à tous les niveaux de l’enseignement en 2015 au plus tard


	9. Rapport filles/garçons dans l’enseignement primaire, secondaire et supérieur, respectivement

10. Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans par rapport aux hommes

11. Pourcentage de femmes salariées dans le secteur non agricole
12. Proportion de sièges occupés par les femmes au parlement national

	OBJECTIF 4 : REDUIRE LA MORTALITE DES ENFANTS DE MOINS DE 5 ANS

	Cible 5 : Réduire de deux tiers, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité des enfants de moins

de 5 ans


	13. Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans

14. Taux de mortalité infantile

15. Proportion d’enfants de 1 an vaccinés contre la rougeole


	OBJECTIFS ET CIBLES
	INDICATEURS

	OBJECTIF 5 : AMELIORER LA SANTE MATERNELLE

	Cible 6 : Réduire de trois quarts, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité maternelle
	16. Taux de mortalité maternelle

17. Proportion d’accouchements assistés par du personnel de santé qualifié

	OBJECTIF 6 : COMBATTRE LE VIH/SIDA, LE PALUDISME ET D’AUTRES MALADIES

	Cible 7 : D’ici à 2015, avoir stoppé la propagation du VIH/SIDA et commencé à inverser la tendance actuelle
	18. Taux de prévalence du VIH parmi les femmes enceintes âgées de 15 à 24 ans

19. Taux d’utilisation de la contraception

20. Nombre d’enfants orphelins du SIDA

	Cible 8 : D’ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme et d’autres grandes maladies, et avoir commencé à inverser la tendance actuelle


	21. Taux de prévalence du paludisme et taux de mortalité lié à cette maladie

22. Proportion de la population vivant dans les zones à risque qui utilise des moyens

de protection et des traitements efficaces contre le paludisme

23. Taux de prévalence de la tuberculose et taux de mortalité lié à cette maladie

24. Proportion de cas de tuberculose détectés et soignés dans le cadre de traitements

de brève durée sous surveillance directe



	OBJECTIF 7 : ASSURER UN ENVIRONNEMENT DURABLE
	

	Cible 9 : Intégrer les principes du développement durable dans les politiques nationales et inverser la tendance actuelle à la déperdition des ressources environnementales
	29. Proportion de la population utilisant des combustibles solides



	Cible 10 :1 Réduire de moitié, d’ici à 2015, le

pourcentage de la population qui n’a pas accès de façon durable à un approvisionnement en eau de boisson salubre


	30. Proportion de la population urbaine et rurale ayant accès à une source d’eau

meilleure



	Cible 11 : Réussir, d’ici à 2020, à améliorer

sensiblement la vie d’au moins 100 millions d’habitants de taudis


	31. Proportion de la population urbaine ayant accès à un meilleur système

d’assainissement




	OBJECTIFS ET CIBLES
	INDICATEURES

	OBJECTIF 8 : METTRE EN PLACE UN PARTENARIAT MONDIAL POUR LE DEVELOPPEMENT

	Cible 12 : Poursuivre la mise en place d’un système commercial et financier multilatéral ouvert, fondé sur des règles, prévisible

et non discriminatoire

Cible 13 : S’attaquer aux besoins particuliers des pays les moins avancés

Cible 14 : Répondre aux besoins particuliers des pays sans littoral et des petits Etats insulaires en développement

Cible 15 : Traiter globalement le problème de la dette des pays en développement par des mesures d’ordre national et international propres à rendre leur endettement viable à long terme
	32.Montant total de l’assistance annuelle

33. APD bilatérale allouée par les pays donateurs du CAD/OCDE, par secteur, aux services sociaux de bases

35. Proportion de l’APD bilatérale non liée fournie par les pays donateurs 
36. APD reçue par les pays sans littoral
37. APD reçue par les petits États insulaires en développement
38. Importations des pays développés en provenance des pays en développement

admises en franchise
39. Taux moyen des droits imposés par les pays développés aux produits agricoles,

textiles et articles d’habillement en provenance des pays en développement
40. Subventions agricoles accordées par les pays développés
41. Proportion de l’APD allouée au renforcement des capacités commerciales

42. Nombre de pays ayant atteint le point de décision de l’initiative en faveur des

pays pauvres très endettés et le point d’achèvement
43. Engagement d’allégement de la dette au titre de l’initiative PPTE

44. Service de la dette en pourcentage des exportations de biens et services par les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire

	Cible 16 : En coopération avec les pays en développement, formuler et appliquer des stratégies qui permettent aux jeunes de trouver un travail décent et utile
	45. Taux de chômage des jeunes de 15 à

24 ans



	Cible 17 : En coopération avec l’industrie pharmaceutique, rendre les médicaments essentiels disponibles et abordables dans les pays en développement
	46. Proportion de la population ayant durablement accès à des médicaments de base d’un coût abordable



	Cible 18 : En coopération avec le secteur privé, faire en sorte que les avantages des nouvelles technologies, en particulier des technologies de l’information et de la communication, soient accordés à tous
	47. Lignes téléphoniques et téléphones portables (Nombre d’abonnés

sur 100 habitants)

48. Nombre de micro-ordinateurs et nombre d’internautes


LES OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR LE DEVELOPPMENT (OMD)
ET LE GENRE

Certaines agences des Nations Unies proposent les stratégies pour rendre les OMD plus sensibles au genre , parmi lesquelles  : 

· "La sensibilisation et la génération de connaissance sur la nature multidimensionnelle de l’objectif 3 et la mise en évidence des aspects genre de tous les autres OMD. 

· Les sensibilisations peuvent se faire par le biais de groupes de discussions électroniques et la mise en place de sites électroniques qui rassembleront les documents et les différentes opinions pertinentes.

· La publication d’un guide, qui donnera des conseils pratiques à tous ceux qui plaideront pour les droits des femmes et l’égalité des sexes sur la manière dont ils /elles peuvent contribuer au plaidoyer, aux recherches et au suivi des progrès réalisés".

Exemples pour améliorer les indicateurs de l’objectif 3 

	OBJECTIF 3, CIBLES ET INDICATEURS
	Suggestions pour améliorer les indicateurs et mieux atteindre l’objectif


	OBJECTIF 3 : PROMOUVOIR L’EGALITE DES SEXES ET L’AUTONOMISATION DES FEMMES

Cible 4 : Eliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements primaire et secondaire d’ici à 2005 si possible, et à tous les niveaux de l’enseignement en 2015 au plus tard 

Indicateurs :

9. Rapport filles/garçons dans l’enseignement primaire, secondaire et supérieur, respectivement

10. Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans par rapport aux hommes

11. Pourcentage de femmes salariées dans le secteur non agricole
12. Proportion de sièges occupés par les femmes au parlement national

	Suggestion pour une Cible supplémentaire 4a : 

Réduire les inégalités économiques entre les femmes et les hommes, et les filles et les garçons (2015)

Exemples d’indicateurs suggérés pour mesurer la Cible 4a:

-“ Proportion* des femmes ayant accès et contrôlant la terre et les revenus agricoles par rapport à celle des hommes

-  Proportion* de femmes salariées dans le secteur non agricole par rapport à celle des hommes
Suggestion pour une Cible supplémentaire 4b :

Réduire les inégalités politiques entre les femmes et les hommes (2015)

Exemples d’indicateurs suggérés pour mesurer la Cible 4b:

- Proportion* de femmes parmi les élus locaux : région, département, arrondissement, commune, village, par rapport à celle des hommes

- Proportion* de femmes parmi les chefs de partis politiques, syndicats, leaders d’ONG”.
. Proportion* de sièges occupés par les femmes au parlement national, par rapport à celle des hommes




*Le taux de progression et la date butoir seront définis par les pays

Exemples d’indicateurs ‘genrés’ dans les OMD

	LES INDICATEURS ACTUELS

 DES OMD


	DES EXEMPLES DE MODIFICATION 

EN INTEGRANT  LE GENRE
  

	OBJECTIF 1: 

REDUCTION DE L’EXTREME PAUVRETE ET DE ET DE LA  FAIM

Cible 1 : Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour

Indicateurs :

1. Population disposant de moins d’un dollar par jour en parité du pouvoir d’achat
2. Taux de pauvreté

3. Part du cinquième le plus pauvre de la population dans la consommation nationale
OBJECTIF 4 :  

REDUIRE LA MORTALITE  DES ENFANTS

DE MOINS DE 5 ANS

Cible 5 : Réduire de deux tiers, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans

Indicateurs

13. Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans

14. Taux de mortalité infantile

15. Proportion d’enfants de 1 an vaccinés 

contre la rougeole

OBJECTIF 7: 

ASSURER UN ENVIRONNEMENT DURABLE

Cible 9 : Intégrer les principes du 

développement durable dans les politiques 

et inverser la tendance actuelle à la 

déperdition des ressources environnementales

Indicateurs

29. Proportion de la population utilisant des combustibles solides


	Exemples d’ indicateurs ‘genrés’:

-  Part des femmes dans le revenu national par rapport à celle des hommes
- Pourcentage des femmes par rapport des hommes vivant dans la pauvreté extrême 

- Emploi par catégorie, H/F.

- Distribution des revenus au niveau des ménages (Coeff.Gini).

Exemples d’ indicateurs ‘genrés’:

- Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans par sexe

- Taux de mortalité infantile par sexe

-  Proportion d’enfants de 1 an vaccinés 

contre la rougeole par sexe

-Taux de malnutrition par sexe

Exemples d’ indicateurs ‘genrés’

- Représentation H/F dans les hautes sphères chargées de la gestion de l’environnement.

- Nombre de projets forestiers conçus pour répondre aux besoins spécifiques des H/F.


ATTENTION PORTEE AU GENRE DANS LE NEPAD

	Principes de base et but du NEPAD
	Quelques préoccupations-clefs relatives au genre

	· Que l’Afrique prenne le contrôle des priorités de développement et puisse travailler dans un partenariat égalitaire avec les gouvernements occidentaux

· Développer des stratégies pour améliorer la gouvernance, la démocratie, la transparence et le respect des Droits des la Personne 

· Promouvoir des priorités sectorielles et des stratégies pour le développement économique 


	- Comment ces priorités sont-elles atteintes et par qui (accès égalitaire des femmes et des hommes au processus ?) 

- Ces priorités font-elles état des inégalités de genre ?

- Est-ce que les partenariats entre l’Afrique et les gouvernements occidentaux reflètent les principes de l’égalité en termes de genre, classe sociale, ethnicité etc. ?

- Dans quelle mesure les questions de genre sont-elles prises en compte dans ces stratégies lorsque la discrimination de genre est structurelle et omniprésente?

- Est-ce que le choix des priorités sectorielles inclut une consultation à part égale avec les femmes et les hommes?

- Est-ce que les secteurs économiques à majorité féminine reçoivent autant d’attention que ceux où opèrent majoritairement les hommes? 

- Est-ce que des efforts sont fournis pour abattre les barrières structurelles qui empêchent les femmes d’accéder aux principaux secteurs économiques prioritaires? 

 


� Adapté de la Banque Mondiale, “Gender in PRSPs: A Stocktaking”, Poverty Reduction and Economic Management Network, Gender and Development Group, World Bank, Août 2001 et de Zuckerman, E and Garrett, A,  “Do Poverty Reduction Strategy Papers Address Gender Issues? A Gender Audit of 2002 PRSPs”, Gender Action 2003.
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